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L'instruction n• 69-124-P-R du 5 novembre 1969 sur la comptabilité de l'État et l'instruction R3 du 
31 décembre 1976 sur la comptabilité des postes comptables non centralisateurs du Trésor prévoient que l'imputation 
définitive des sommes comptabilisées à la rubrique 3496 « Imputation provisoire de recettes chez les comptables 
non centralisateurs ~ doit intervenir dans les deux mois. 

Toutefois, l'instruction n• 85-76-R3 du 18 juin 1985 a précisé que les recettes portées à la ligne <Amendes 
et condamnations pécuniaires perçues avant émission de titres ;, peuvent être maintenues à la rubrique susvisée 
pendant un an. 

Ce délai devait suffire aux greffes des tribunaux de police pour délivrer les extraits d'ordonnances pénales, 
permettant ainsi aux comptables du Trésor de donner une imputation définitive aux recettes encaissées. 

, Or, il s'avère que, dans certains départements, l'émission des titres d'ordoimance pénale n'intervient pas 
toujours dans ce délai. 

En conséquence, il convient désormais de mettre en œuvre les dispositions ci-après : 
- les recettes portées à la ligne < Amendes et condamnations pécuniaires perçues avant émission de titres > 

pourront y être maintenues pendant deux années; 

à l'issue de ce délai de deux ans, si les extraits n'ont pas été délivrés : 
• Pour les amendes et les frais, les recettes seront imputées à la ligne 313-02 (Produit des autres 

amendes et condamnations pécuniaires et des pénalités infligées pour infraction à la législation 
sur les prix. Recettes au comptant). 

Leur montant sera : 

- comptabilisé à la ligne F (Autres produits-État) de la rubrique 4 (Amendes sans prise en charge) du 
bordereau de règlement P 213 B; 

- reporté sur laiiM!ituation P 475 (opérations effectuées dans le poste comptable au cours de la gestion) 
au code 10 après avoir été porté, en dernière page de l'état, à la rubrique < Produit des autres amendes ... :t 
dans la colonne 12 à ouvrir à cet effet sous l'intitulé « Recettes avant émission de titres :t. 

- individualisé sur la situation 1263 (opérations effectuées dans le département pour le compte de l'État, 
de divers services, collectivités ou organismes), dans des conditions identiques à celles du report sur la 
situation P 475. 

• En ce qui COTI!Ceme les opérations pour le compte de divers bénéficiaires (majoration de 50 % des 
amendes), les recettes seront versées au « Fonds de garantie automobile et de chasse :t, selon les 
modalités de l'instruction n• 85-6-SPÉ-A6 du }er avril 1985. 

Leur montant sera : 

- comptabilisé à la ligne G (Autres produits. Divers bénéficiaires) de la rubrique 4 du bordereau P 213 B; 
- reporté sur la situation P 475 au code Il après avoir été ventilé dans le cadre du développement de ce code; 
- individualisé sur la situation 1263 bis (opérations effectuées dans le département pour le compte de divers 

services, collectivités ou organismes), dans le cadre du développement des recettes sans prise en charge. 

Par ailleurs, il est signalé que les ordonnances pénales qui n'ont pas été réglées en totalité dans le délai de 
trente jours, peuvent donner lieu, dans cette phase, à l'octroi de délais de paiement, si la situation pécuniaire 
du redevable le justifie. En attendant la réception de l'extrait, le comptable non centralisateur imputera les acomptes versés à la rubrique 3496. 

Le directeur de la Comptabüité publique, 

Pour le directeur de la Comptabilité publique : 

L e sous-directeur, chargé de la sous-direction c: C :t, 

J .. J. FRANÇOIS. 
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MoDÈLE 

ANNEXE No 1 

à l'Instruction no 87-4-A6-R3 

du 12 janvier 1987 

Tr...f:SOR R.IBLIC BORDEREAU DE RÈGLEMENT P 213 B 

AMENDES 
ET CONDAMNATIONS PÉCUNIAIRES 

RUBRIQUE 301 

Arrêté au 
D 

Montant 
Cumuls nets 

Développement 
Rubriques Nature des recettes par rubriques 

du vereement depuis le 1-1 (1) 
années antérieures (1) 

t 2 3 c 5 

3Aet B 
Amendes civiles, 

pénales 

A [ ...... C~Duo;,~ ~j- .... et administratives 

1 
Année Autres amendes civiles, penales, 

B courante administratives ........ .... .... 19 

Divers serv ices, collectivités ou 19 
c organismes ...... . .....•....• . 19 

19 

A [- '""~'·~ ., .... 19 

2 
Année Autres amendes civiles. pénales, 19 

B précédente administratives ... .... . ...•.... 
19 

Divers services. collectivités ou 

c organismes ....... . ... ... . .... 19 

19 

19 
A [ - '~'·'"'~ _,...., 

Années Autres amendes civiles, pénales, J Total 
3 B antérieures administratives .... .. ... . .. ..•. 3 A et B 

Divers services, collectivites OU' ~Total 

c organismes .. .... ...... ... .... 3C 

1 
19 

A Timbres-amendes ..... .....• , •. 
19 

B Amendes forfa1taires (quittances) 19 -

19 
c Amendes Jours-amende ... .............. 

sans prise 
19 

' 

" 0 
en charge • 

O"'*"-'ceo {-et rnio ••• ••• 
19 

pér1eJe:'!l 19 
(1'-) 

E Olwen~ bdJWric:.i•i .-- •• • -·-- r--- 19 

F Autres f État ... ........ .. 
19 

produ1ts 
1 

19 
(transac-

G t1ons, etc.) l Divers bénéficiaires 

...... Divers semees 

3C collectivités 

5 Total ae l'envoi .. . 
)) ou organismes ·· · ···· · ·· ··· ·· ··· ·· ··· -----

5 Report dos envo;s antérieurs . ... .....• •.• . }) - · 

7 Cum1.d depuiS le 1-1 (rubr;que 301). ·· ··· ···· r---- ·--··-~ 

)) --- - ·- -·-
··-

a A déduire. cumul de5 rE';P.:s (1) ... ... c---- t-- · ·--- -- - 1-- - ----- )) ----
1 

1 J _____ t ï -+--9 Total net des recet~es \~ 1 - ... . . .. ·1 1 -
(1} A ne '•l'Y'' QIA •• Qlarnt<5t io .. r Cu '!"'Ci s 

P 213 B 
1. 
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MoDÈLE 

TRESOR ?UBLIC 

ANNEXE No 2 
à l'Instruction no 87-4-A6-R3 

du 12 janvier 1987 

D 

AMENDES ET CONDAMNATIONS PÉCUNIAIRES 

SITUATION DES OPÉRATIONS EFFECTUÉES 
DANS LE POSTE COMPTABLE 

AU COURS DE LA GESTION 19 ___ _ 

(1) 

- Pri 5es en charga:, rJ~uc;ioï:3 ~t :-ec'1U 11 .. ~f11'3-nts sur 
!i~:a3 ~'<8cutoir9s . 

. - Prises en charge, réductions et recouvrements 
peur le compte de divers services, collectivités ou 
organismes. 

= Amendes forfaitaires de la police de la circulation. 

- Ordonnances pénales (1'" phase). 

_ Autres produits. 

(1) Porter une croix en reaard de la ou des rubriques concernées. 

p 475 

Situation certifiée exacte, 

A ---- ---- ---- - _. __ le ____________ · ·---

Le Corr.ptable du Trésor, 
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AMENDES SUR 

Amendes pénales, civiles, administratives et autres 

1 
A TITRES A RECOUVRER REDUCTIONS DES PRISES EN CHARGE i c 
N 0 
N 

0 
E E RESTES A RECOGVRER TOTAL TRANSPORTS TOTAL ~ 

E PRISES EN CHARGE ANNULA,TiONS s s AU 1-1 !COL 1 + COL. 2) AUX SURSEANCES (COL 4 + COL Si 

, 2 3 4 5 6 
1 

1 

a a 1 a 1 

i 
1 CRT. i i 

f------ 1 
---

a J a 

1 __ l_ • • j . 
1 
2 iPREC. !---- -+ -r---- ------------ - ------- -------- ---- -- r-----

13/ANT 
a a 1 • a i l::___:__j 

1 
1 

r----=----lJ f-- - -- -,-----!--- ---~-- ---- --+-·- --t---- --+-1 

Divers services, collectivités ou 

41 CRT 1 

' 
! 

1 

. 
1 

• 1 

1 i --t----1----- ---1 --

i 

---~ 
1 

5 PREC ~----j__ 
a a a 

_____ _j __ 
1 r--

a 

1 

a ___l j 
a a 

6 i ANT. 
1 

a = En accord avec les bordereaux de prise en charge 1.40 

b = En accord avec le montant net des transferts de l'année (bordereaux P 213 8 rubriques 1, 2 et 3) 

c = En accord avec les états des restes à recouvrer P .461 

8 

9 

d = En accord avec le montaot net des tra."sferts de l'année (bordereaux P 213 8 rubrique 4) 

~01-'l 

"'' 3é..~Ë.I: 

~QT1.L 

::;t"i(::i).~ 

:-.:r, 

1----

- t--

Ré. STES A ~ECCUV 0 E~ 
AU 1 1 

PRiSES EN CHARGE 
TOTAl_ 

!COL 1 + COL 2) ANNULA Tl ONS 

(1) Part des divers bénéficiaires rattachée atJx amendes sur prise en charge. 

TRANSPORTS 
•ux SURSEANCES 

1 
! _ _)___ 

- r-
t---- i= 

1 

RÉCAPITU 

TOTAL 
(COL. 4 + CO! ~"i 

(2) Part des divers bénéficiaires rattachée aux amende• nns prise en charge (cinquième ligne de la rubrique 4 des bordereaux P 213 B). 
(3) Part des divers bénéficiaire• rattachée aux amendes sans prise en charge (septième ligne de la rubrique 4 des bordereaux P 213 B)· 
(4) Part des divers bénéficiaires. Total des recette• sans prises en charge. 
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PRISE EN CHARGE 

condamnations au profit de l'État (Budget Général) 

MONTANT MONTANT RESTES 

A A RECETTES A RECOUVRER 

APURER RECOUVRER SUR AU 31-12 OBSERVATIONS 

(COL. 3 - COL. 4) (COL. 3 - COL. 6) 
PRISES EN CHARGE (COL 8 - COL. 9) 

7 8 9 10 ,, 
b 

b c 

1 

1 ! 0 ! c 

1 1 
1 

1 

' ' 

organismes (Divers bénéficiaires) <t> 

D i 
! 

1 

b i c 

1 

1 

b c 

1 -·· 

- DÉVELOPPEMENT OU CO'l>E M -

ORDONNANCES PENALES ( l~r• P~ase) 
(Divers Wnéfielt.1re$) 

~) 

AUTRES PRODUITS ( transacU ons, etc . .. ) 
(Divers bénéiiCIJires) 

•> 

JQgl DES RECETTES SA.\S PRIS( EN CHARGE ~ 

(- UJ•\~"- , ... l lt CGth< "IH,_;,~•~tiftU 11 ti·AIIlHl, Ce6t ,lj') 

LATIONS 

d 

10 

d 

11 
-··· ·-· 

1 

1 1 12 1 --
MONTAN T MONTANT 

RECETTES 
RESTES 

... A A RECOUVHER 
APURF.R RECOUVRER 

SUR AU 31-12 
(COL. 3 - COL. 4) (COL. 3 - COL 61 

f'<11SES EN CHARGE 
(COL 8 - COL. 91 

c 
0 RECETTES 
D SANS PRISE 
E EN CHARGE 
s 
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AMENDES SANS PRISE EN CHARGE 
(Budget Général} 

Produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation (1) 

Til~ BRES AMENDES 

OUITIANCES 
Séti a P 1" classe z• classe 3• classe .c• classe 

~---F i __ F i __ F • ___ F a ___ F 

.___, 2 3 4 5 

Nombres {2) 

Montants 

Produit des autres amendes et condamnations pécuniaires et des pénalités infligées 
pour infraction à la législation sur les prix· Recettes au comptant (~)". 

ORDCN.\lA,'-lC::S 
.::~!::'J,J.L:3 

( 1 - ~ pr. c~s~l 

Ar.1enc!~s l!t ir .lis 

R:CCIJ'.•R::.':!ENT 
A?~:S 5liRSS!,'iCES 
Am~nd~s ll!t irJis 

AUTRE5 PRODUITS À DETAIL~ER 

T.,,J.~S.-lC r [ûNS 

tCRESTr::RE3 
~mef1d~s -'!t frais 1

1 TA,>NSACT!0'0:5 1 
CONCUARE~~C: 

e 

TOTAL 
DES 

RECE:TTES 

(COL 1 AS) 
7 ____ 

-~ 

--·--i 
TOTAL ! 

DES 1 

i REC:r2TT ~S 

(col. 8 à 17) 
- ·- -- 3 ____ _,___ 9 --:--f---10 

lET cor-.s~~~r..~;..;:cN l 

1 

i 
! 12---+---- 13 - ..,.---< 

AUTRES PRODUITS À DETAILlER 
FRAIS DE POL:ASUITES f--------,--------,--------,---------j 

EXTERIEURES 
RECOI.i'IRËES 

SUR CQ~tl.liSSIONS 1 

f---- l] ----f---1.& ---!--- ,, -.,---f---lô-.,..--+----17--;--

1 

Produit d€s autres amendes et condamnations pécuniaires et des pénalités infligées pour 
infraction à la législation sur les prix· Recettes au comptant, jours-amende . .. ........ . ....• 

TOTAL (col. 13 +-col. 13) . . . . . . ............................................. . ........... . . . . 

REPORT DU MONTANT DES AMENDES FORFAITAIRES (col. 7) .........•••.•. •. ...•• .. •.•... . .. 

TOTAL DES él~CETIES SANS PRISE EN CHARGE . 
(À r~J=Ort~r. nage J. dans le cadre « RÉCAPITULATIONS "· code 1 0) 

,..---- . ;-----, 
. 1 

t=========.J 
.-------, 

1 

DO 

(1) Les comptables centralisateurs éta.bliS$ent une situation P ... 75 en ce qui concerne les timbres amendes vendus à leur propre c:uichet. 
Les recettes versées par les Services fiscaux et centralisées par la Trésorerie générale sont inscrites par cette dernière sur la situation 1263. 

(2) Pour déterminer le nombre de timbres par classe, se reporter à la com~tabilité des valeurs inactives. 
(3) Les comptable' centralisateurs servent cette rubrique en ce qui concerne les recettes encaiS$ée5 directement dans leur poste. Servir 

une des colonnes 8 à 17 pour le total des recettes correspondant il chaque produit (ordonnances pénales, frais de poursuites sur commissions 
extérieures recouvrées, transactions, recouvrements après surséances, etc.). 
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MonÈI.E 

ANNEXE No 3 

à l'Instruction n• 87-4-A6-R.3 

du 12 janvier 1987 

D 

AMENDES ET CONDAMNATIONS PÉCUNIAIRES 

SITUATION DES OPÉRATIONS EFFECTUÉES DANS LE DÉPARTEMENT 
POUR LE COMPTE DE L'ÉTAT, DE DIVERS SERVICES, 

COLLECTIVITÉS OU ORGANISMES 

GESTION 19--

1 

1 

COMPTABLES CENTRALISATEURS 
DU DÉPARTEMENT 

- Trésorerie Générale d - - - -- -----

- Recette des Finances d __ _ 

- Rece tte des Finances d __ _ 

- Rec ette des Finances d __ ___ - ----- -- · -------

- Recette des Finances d - - ------ ___ _ 

- Rece :te des Finances d -----------

Situation cert ifiée exacte, 

A------- le-------

Le Trésorier-payeur général, 

Destina taire: DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

j - Burea u C 1 - Vérification, 71, boulevard Péreire. 75840 PARiS Cedex 17 

(1) 

l---~--B ureau C 2- Amendes. 93, rue de Ri:~7~~~~~~RiS R . ~ : _ ----- _ --- - ___ _ 

t1 ) Rayer la ment.on 1nutile. 

(2) L'exempl•irê dêstiné au bureau C2- Amendes est appuyé d'un exemplaire de la situation de l'apurement 1264 au 31 décembre. 

1263 
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D~VELOPPEMENT DES RECETTES 

(Budget 

Ligne 313-01 Produit des autres amendes et condamnations pécuniaires 
Sur titres de perception 

COMPTE 541-0 ·REDEVABLES . RECETIES DIVERSES OU BUDGET GÉNÉRAL . AMENDES ET CO'IDAMNATIONS PECUNIAIRES 

A c 
0 N TITRES A RECOUVRER RÉDUCTIONS DES PRISES EN CHARGE N D 
E E 
s E 

s RESTES A RECOUVRER TOTAL 
AU 1-1 

PRISES EN CHARGE 
(COL. 1 + COL. 2) 

ANNULATIONS 

1 2 3 4 

• c 

! ______ j_ b 1 

1 
[1 CRT. 1-- r-------1-L 

------·-,·--
' 

• b 

2 PREC. 

! • b 
1 1 

1 13 ANT. ; 1 

f-
c c 

1 

TOTAL 
(2+ 3) -

a = En accord avec les récapitulations 1.201 et les bordereaux 1.400 du 4• trimestre 

b = En accord avec les récapitulations 1.202 et les bordereaux 1.400 du 4• trimestre 

c = En accord avec l'annexe 1 - Développement des recettes au compte de Gestion 

d = En accord avec la situation des restes à recouvrer sur an nées anlérieures 
(A du feuillet n' 3 de la situation 1.26-!i 

lOTAL 
tm 

!1+2•ll 

TOTAl 

a 3ff!~F. 
i-' • S•$ 

TRANSPORTS 
AUX SURSÈANCES 

5 

b ! 
i - ----- ------ ----t--

b ! 

b 

1 
~--

1 

i-

- ------- .. --t------ -- - ----- - ·-· - - --- ---·- -- f---- - - ---·-- ·--· r---

HE STES A RECOUVRE A 
AU 1-1 PRISES EN CHARGE 

(1) et (2 :Reports de la altuatlon 1263 bis. 

TOTAL 
(COL 1 .. COL. 21 ANNUL.oTIONS 

TRANSPOPTS 
AUX SURSÈANCES 

TOT"'L 
(COL. 4 + COL 5) 

6 

b.c ! 

r------ --+-·-

b 1 

i 
1 

b 1 
1 
1 

' c 1 

~ r--

RéCAPITU 

1 
, ·--

-- ------_ _J 
TQT,OL 

/COL ~ + COL. 5) 



SUR PRISES EN CHARGE 

Général) 

- 11 -- ANNEXE No 3 

et des pénalités infligées pour infraction à la législation sur les prix 

MONTANT MONTANT COMPTE 901·53 
COMPTE54 1.() 

A A 
RESTES 

REC f TIES A RE COUVRER OBSE RVATIONS 
APURER RECOUVf1 ER 

SU R AU 31-1 2 

(COL. 3 - COL. •1 !COL 3 - COL. 6) PRI SES EN CHARGE 
(COL. 8 - COL. 9) 

--~--~----8--~--~----9--~--~----10--~--+---------------"--------------~ 

:- --~--- J - -~ ~--~--~---·-··· - - ---- ---··------·---- - --- ----- - -- ·-- - 1 

r--
1 1 

i 

1 ! 1 
1 

-- ---
1 

__ ____ _L_ 
r---

1 
1 

1 

i : 
- -· ·· -- -- -· ··· 

ii 
·- --- ·- -

1 

c 

J 1 -

LATIONS 

l======+=-=1 -:r=-1-----=· ===~=f~ 1 

1------- - -·--T·- - -- - ·-·-····1 -- - 1-··- - --- -- --- , -

11.10NT ANT 
A 

APURfH 
!COL. 3 - COL. 4) 

MO NTAN T 
A 

R[COUVf~ ER 

(CCL 3 - COL 6) 

RECETTES 
SUR 

PRISES EN C>< ArlGE 

1 

d 

l 
c 

1 

-- - r--

>lE STES 
A Rt COUVA(R 

AU 31-12 
!COL 6 - COL 91 

... 

1 

- ·-

--

10 1 t-+-- --- ---.--

11 
t-- - ------ ·- - --+--...j 

12 

(; 

0 
0 
E 
s 

RE C oT:F. s 
!5,\NS PR !S[ 
EN C H.~RG E 
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DÉVELOPPEMENT DES RECETTES SANS PRISE EN CHARGE 
(Budget général) 

Ligne 312-00 - Prod uit des amendes foriaitaires de la police de la circulatic,,, 

TIMBRES AMENDES 
OUITTA~CES TOTAL i 

DES / 

~rvias fisuw: 

1 

Serie P 1 te classe 2' classi 3• classe 4' classe 
il ____ F a ____ F 

~-----F 
à ___ F à ___ F 

f--1 2 l 4 5 ---+--- 6 ---+---~-~-~·:,1 1 

1 00 1 Montact (1) 

Serwic:es 
d~r Truor 

Nombres(2) r--------~------------~----------t-------------r-----------~-------------; 

1 1 

i 

TOTAL {En 3CCOrd avec l'a nnexe 1 : Developpement des recettes au compte de Gest'o") 

Ugne 373-02 - Produit des autres amendes et condamnations pécuniaires 
et des pénalités infligées pour infraction à la législation sur les prix 
Recettes au comptant (3) 

AUTRES PRODUITS A DETAiLLER 
ORDONN.,l,NCES 

PENAL::S ?=COU\IRE~J.ENT TRAI<SAC~ IC:-IS TRANSACTIONS 1 11 '' oha,eJ ,>~~S SURSêJ.,'jCES FOP.EST!~RE5 CONCURRENCE 
Amendes et tra is Am~nd~s tt ir3;~ Acne,..C e:i i!t fr.l•S ET CONSOMMATION l 

B 9 10 
11 i 1 i i 

1 i ! ! ' 1 l 
AUTRES ?RC':•UITS A DETAILLER 

FRA:S DE POURSUITES 
ArCE JUDr~::rë!E 1 FRAIS .. ~ J~~T:CE SUA COMMISSIONS 

EXTÈRIEUë!ES {Part de 1 .tat) · !~ ~~T:ERE 
RECOUVREES ET ~NOUS'ES CVI'I-1(RC 1.\LE 

13 
SOCIAL~S j . 

16 

1 

14-~-- 1 1~ 1 : 
1 ' 

1 
--

Ligne 373-12 - Produit des autres amendes et condamnations pecunra~res 
et des pénali1és infligées pour infraction à la législation sur les prix 

11 

17-

' ' 
' 

Recettes au comptant. jours- amende .. - -- - - --- - -- ..... _. ___ ......... __ .... _ .. 

TOTAL !col. 18 +col. 19) .......... ... . .......... . --- --- --- - - - - - --- --- ----------- -- - - .. .. .. 
(En accord avec r al'l r.exe 1 : Developpement des recettes au comp:e de Geslion) 

REPORT DU MONTANT DES AMENDES FORFAITAIRES :co!. 7) ... .. - .. -- .. - - .. - ..... --- .. .. .... 

TOTAL DES RECEnES SANS PRISE EN CHARGE . ..... ... - .. . -. 
(A reporter. page 3. dans le c.adre « RECAPITULATIONS », code 10i 

(1) Porter dans la colonne 7 le montant des recettes sur timbres amendes versées par les Services fiscaux. 
(2) Pour d.!termine r le nombre de t imbres par classe se reporter à la comptabilié des valeurs inactives. 

TOTAL 
DES 

AECETIES 
(col. 8 a 171 

18 
1 
i 
i 

! 
i 
' 

' 00 

! 
00 1 

::J 

' 

1 
1 

1 
j 

,------ '9 ----, 

00 

(3) Servir une des colonnes 8 à 17 pour le total des recettes correspondant à chaque produit (ordonnances p4nales, frais de poursuites sur 
commissions extérieures recouvrées. transactions. recouvrements après surséances , etc.). 
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MoDÈLE 

ANNEXE No 4 

à l'Instruction no 87-4-A6-R3 

du 12 janvier 1987 

D 
AMENDES ET CONDAMNATIONS PÉCUNIAIRES 

DÉVELOPPEMENT DES OPÉRATIONS EFFECTUÉES 
DANS LE DÉPARTEMENT 

POUR LE COMPTE DE DIVERS SERVICES, 
COLLECTIVITÉS OU ORGANISMES 

COMPTABLES CENTRALISATEURS 
OU DÉPARTEMENT 

GESTION 19_ 

Sitt.Jation certifiée 9X3Cte, 

A---------· --·· - ie - --·- --- -- · -- --- -
- Trésorerie Générale d --------

- Recette des Finances d -------- Le Trésorier-payeur général, 

- Rece!t e des Finances d --------

- Rec ette des Finances d --------

- Recette des Finances d --------

- rlecette des Finances d ~-------

-----------------------

r--------------------------- - --· 
Destinataire: DIRECTION DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 

l 
-Bureau C 1. Vérification, 71, boulevard Péreire, 75840 PARIS Cedex 17 

Î1) 
, - Bureau C 2. Amendes, 93, rue ce Ri'loli, 75056 PARIS R.P. 

( 1) Rayer la mendon inutile. 

1163 bis 
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TlTRES A RECOUVRER 
c A 

0 
t; 

N D 
E ".ESTES A AfCOU>'lER E 
E PRISES EN CHARGE 

5 AU 1-1 s 
1 2 

a 

4 CRT. 1-- 1 

a 

5 PREC. --r-

• 
6 ANT. 1-- --r--

70TAL 

TOTAL 

/COL 1 + COL 21 

3 
b 

b 

b 

t 

D~VELOPPEMENT DES RECETTES 

(Divers 

RÉDUCTIONS DES PRISES EN CHARGE 

TRANSPORTS TOTAL 
ANNULATIONS 

AUX SURSEANCES (COL • + COL. 5) 

4 5 6 
b b 

-- -
b b 

b b 

-

1 '1(4+5 +~ •. -1---~-
(11 

a = En accord a•;ec les récapitulations 1201 du 4• trimestre 

b = En accord avec les récapitulations 1.202 du 4' trimestre 

D~VELOPPEMENT DES RECETTES 

(Divers 

c = En accord avec la situation des restes à recouvrer sur années antérieures (B du feuillet n° 3 de la situa· 
tion 1.264) 

d = Égal au montant des crédits, opérations de l'année, du compte 481-6 figurant sur le compte de Gestion. 

(1) À reporter l la liane du code 8 de la situation 1263. 
(l) À reporter à la llcne du code 11 de la situation 1263. 
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SUR PRISE EN CHARGE 

bénéficiaires) 

MONTANT MONTANT 

A A 
APURER RECOUVRER 

(COL 3- COL. 4) (COL. 3 - COL. 6) 

7 8 

--

--

SANS PRISE EN CHARGE 

bénéficiaires) 

RESTES 
RECETTES 

A RECOUVRER 
SUR 

PRISES EN CHARGE 
AU 31-12 

(COL. 8 - COL. 9) 

9 10 

---- ~-

c 

ORDONNANCES PENALES (1ère phase) ----------­
(Divers bénéficiaires) 

OBSERVATIONS 

11 

AUTRES PRODUITS (transactions, etc ••• ) -------~~====f:=i 
(Divers bénéficiaires) 1 
TOT.i\L DES RECETTES SANS PRISE EN CHARGE ______________ l1J1t====±::=J 

TOTAL GÉNÉRAL DES RECETTES ............................... . 
{Divers bénéficiaires) 

1 1 

---1 

(2) 


